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Le mot du Maire

Le travail des commissions

Commission voirie

Cette année, dans le cadre du programme voirie
de la Communauté de Communes, nous avons décidé de
réparer les chemins du Calvaire et du Thivollet. La remise
en état de ce dernier devrait permettre de dévier une partie
de la circulation du chemin des Iris, qui sera fermé à la
circulation pendant les travaux du chantier Mairie qui
viennent de commencer.

Le conseil réfléchit à la possibilité, après
l'agrandissement de la Mairie, de n'autoriser la circulation
rue des Iris, qu'en sens unique.

La commune prévoit aussi pour cette année,

d'autres travaux de voirie qui se feront après la période
d'été : les chemins du Genevet, et des Granges seront
goudronnés en partie. La réparation d'un affaissement de
chaussée sur le chemin qui rejoint Essertines, est
également prévue. Tous ces travaux occasionnent pour les
usagers et riverains, quelques tracas. Nous les remercions
pour leur patience et leur compréhension.

Paul BASTION

Mesdames, Messieurs,

Au cours de ces derniers mois, la vie du village a
été marquée par des événements exceptionnels plus ou
moins heureux. Je citerai en premier lieu, les plus
réjouissants qui ne se répéteront pas dans les toutes
prochaines années - D’autres communes auront à leur
tour le plaisir de prendre notre suite - Au cours de ces
manifestations, il m’a été agréable de constater que la
solidarité entre associations et le dynamisme de chacun
avait pu concourir à leur vraie réussite. Je pense donc au
rassemblement de 350 boulistes venus participer au
challenge du groupement Haute Brévenne et à l’accueil
de 150 adhérents de la Fédération des Aînés Ruraux,
invités par le Club de l’Amitié.

Et, malheureusement, je tiens aussi à évoquer le
sinistre du 7 mai qui nous a tous bouleversés, certes, à des
degrés différents selon notre proximité avec les personnes
directement victimes de cette situation. Je voudrais tout
d’abord renouveler l’expression d’un souhait de prompt
rétablissement à M. Audy, à qui il faut beaucoup de
courage pour lutter contre ses blessures. Je voudrais aussi
saluer les élans de solidarité et de générosité de certaines
personnes qui se reconnaîtront. Sans chacune d’elles, la
réalité aurait certainement été encore plus difficile à
assumer. Maintenant, il nous faut donc être patients et
respectueux du temps nécessaire à la restauration du
cadre. Différents travaux s’imposent.

A cela s’ajoutent les travaux liés à la Mairie et
ceux de la voirie, ce qui crée cet été au village, un certain

nombre de désagréments. Mais, nous sommes certains
que vous ferez preuve de compréhension et saurez vous
réjouir du résultat. Début septembre, la « maison
Viallon » sera rasée pour ensuite laisser place à
l’agrandissement de la Mairie.

La vie municipale a quant à elle, été marquée par
la démission de Jack Hazard qui a quitté les Monts du
Lyonnais pour rejoindre côte Atlantique. Je lui souhaite
ainsi qu’à sa femme, une belle et douce acclimatation
mais je tiens surtout à lui adresser de vifs remerciements
pour ses différents engagements qui ont enrichi notre
village. Je pense tout particulièrement à la création du site
internet, à son implication dans la commission
« Communication-bulletin » et à la mise en place de
l’exposition des artistes.
Les artistes nous ont comblés encore cette année en
partageant leur talent, sous différentes formes. L’œuvre
de Serge Castor reste quant à elle bien visible. J’invite
donc ceux qui n’auraient pas encore admiré cette croix, à
se rendre à Rampeau.

La canicule semblant vouloir s’installer, je vous
demanderais de poursuivre votre élan de solidarité en
veillant sur les personnes âgées qui vous entourent. Il est
impératif de leur rappeler la nécessité de se protéger du
soleil mais surtout aussi de bien s’hydrater.

Je vous souhaite à tous un bel été.

Marie-Luce ARNOUX
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Vendredi 18 avril, deux pompiers de la caserne de
Panissières et deux adjoints ont parcouru le territoire de la
commune, afin de vérifier l'état de bon fonctionnement de
bornes incendie. Savez-vous qu'il y en a quarante-huit,
implantées en campagne, autant qu’au bourg. Il a fallu en
trouver certaines, un peu dissimulées, sous la végétation
(aux Granges, au Pollon). Chacune a été ouverte, afin de
vérifier qu’elle était bien alimentée en eau. L'état de bon

fonctionnement de ces équipements, est crucial. On a pu
le vérifier à deux reprises au Feytel, à la Croix Rouge, il
n'y a pas si longtemps. Si vous constatez ici ou là, près de
chez vous, que la végétation a tendance à faire disparaître
ces bornes rouges, merci de les dégager en coupant
l'herbe autour.

Yves BARD

Samedi 19 juin, la Mairie
avait convié les Chambostiens à
découvrir la nouvelle croix de
Rampôt ainsi que le clos des boules,
restauré dans le cadre du dossier
patrimoine, dont nous avions déjà
parlé dans ces colonnes. Malgré le
temps pluvieux, une cinquantaine de
personnes étaient présentes, qui
représentaient pour certaines, les
associations. Dans son discours,
Madame le Maire rappela le rôle des
croix (croisement des chemins) dans
l'histoire des hommes, et symbole
religieux. M. Serge Castor, le
sculpteur, découvrit sous le dais
rouge, une croix de facture
exceptionnelle, nourrie de scènes de
la vie agricole, avec toute la
symbolique qui s'y attache. Il
expliqua le sens de sa démarche, qui

avait consisté à inclure dans son
œuvre, deux urnes, contenant des
mots d'enfants ou d'adultes, des CD
de chansons françaises, témoignages
de notre époque.

Le clos des boules, restauré
lui aussi, possède une salle hors sacs
pour les marcheurs, des toilettes, une
aire de pique-nique détente pour les
familles (avec table, gradins). Pour
l'utiliser en nocturne, n'oubliez pas
de vous rapprocher de la Mairie qui
vous remettra la clé, permettant
d'accéder à l'interrupteur.

Le temps pluvieux obligea
les participants à rejoindre le stade de
boules, pour partager le vin
d'honneur offert par la municipalité.

Yves BARD

Commission sécurité

Commission patrimoine

Comptes rendus des
conseils municipaux

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. DELORME. DUMAS.
GAREL. GERBOUD. GROSMOLLARD. HAZARD. PAVERO. REYNARD. ROCHAND. SOLEYMIEUX.
VIANNAY.

• VENTE DU BATIMENT DE L’ANCIENNE POSTE : Le Conseil Municipal décide d’annexer au bâtiment la
parcelle de terrain attenante. Il sera demandé aux personnes intéressées par l’acquisition de ce bien de faire une
proposition de prix.
• PROJET D’EXTENSION DU CIMETIERE : L’espace réservé pour l’extension, d’une superficie de 1500 m²,
inscrit au PLU jouxte le cimetière. Mme le Maire communique au Conseil Municipal quele propriétaire ne souhaite
pas réduire la surface de son exploitation agricole et préférerait procéder à un échange de parcelles avec une partie de

Le 04 mai 2010 :
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la AR n°319 (terrain de la Côte). Après avoir pris connaissance du fait que légalement un échange ne peut s’envisager
et qu’il sera nécessaire de procéder à deux démarches de vente-achat, qu’il n’est pas souhaitable d’amputer le bien
foncier destiné à une activité touristique, le Conseil Municipal décide de ne pas retenir la demande du propriétaire.
• COMMISSIONS MUNICIPALES :

•« Bâtiments – Voirie-Urbanisme » :Les commissions font part de l’avancée de leur travail sur le projet de
lotissement du Garel., des précisions en terme d’aménagement de l’espace sont désormais apportées.
« Vie associative » :Mme le Maire rappelle qu’il est nécessaire d’insister près des Présidentes et Présidents
d’associations pour qu’ils pensent bien à réserver la salle polyvalente pour leurs manifestations. La réalisation du
calendrier des manifestations ne fait pas office de réservation.

• INAUGURATION DES REALISATIONS DU PATRIMOINE : Le conseil décide d’inaugurer deux
réalisations « phare » du chantier Patrimoine, à savoir l’abri de Rampôt et la croix afin quele sculpteur puisse
commenter son travail. Elle aura lieu le 19 juin, toute la population sera conviée.
• PROJET INTERCOMMUNAL « EOLIENNES » : Mme le Maire informe le Conseil que ce projet stagne car
une société a communiqué une étude de faisabilité qui met en évidence que le territoire de «Chamousset en Lyonnais »
comporte qu’une petite frange (sur Villechenève) propice à l’implantation d’éoliennes. La commission intercommunale
« Environnement » projette donc de reprendre toutes ces données pour mesurer la pertinence d’un tel projet.
• RESULTAT APPEL D’OFFRES TRAVAUX MAIRIE : Mme le Maire communique le nom des entreprises
retenues et informe du démarrage du chantier fin août :

Lot 1 Maçonnerie démolition EGB ROUBI 203 085.33
Lot 2 Etanchéité SOLOSEC 20 668.58
Lot 3 Charpente LIBERCIER 32 967.30
Lot 4 Couverture Zingueri RAYNARD 28 029.50
Lot 5 Chape liquide CHERBLANC 2 794.00
Lot 6 Menuiserie vitrerie serrurerie NEEL 44 914.00
Lot 7 Menuiserie intérieur bois JOURNET 28 148.15
Lot 8 Plâtrerie peinture ROCHAND 39 930.72
Lot 9 Carrelage TOINON 5 073.10
Lot 10 Plomberie sanitaires BEALEM 4 472.00
Lot 11 Chauffage BEALEM 66 281.00
Lot 12 Electricité NOALLY 19 624.00

TOTAL HT 495 987.68

• QUESTIONS DIVERSES :

Les amis de la bibliothèque :L’association a adressé un courrier au Conseil Municipal afin de présenter son
budget et demander l’entretien des vitres. Le Conseil donne un avis favorable.
Film train : L’association « les Fouineurs bédouins » de Longessaigne a réalisé un film mettant en évidence les
vestiges et le projet de la ligne de chemin de fer l’Arbresle –Panissières. Ce film sera présenté à la population
courant mai à Longessaigne et ensuite vendu et mis à disposition des communes qui souhaiteront le diffuser.
Parallèlement, l’association projette réaliser des panneaux pouvant servir à une exposition. Pour cela, elle
sollicite une subvention aux communes concernées. Le Conseil donne un accord de principe en attendant les
précisions sur le montant exact.
Mme le Maire invite donc la commission « Vie Culturelle-Animation du Village »à organiser une soirée pour la
diffusion de ce film pour la population.
Démission :M. Jack Hazard présente sa démission du Conseil Municipal en raison d’un déménagement. Mme le
Maire le remercie pour son investissement très apprécié notamment pour la créationet gestion du site internet
ainsi que pour la réalisation du bulletin.

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. DELORME. DUMAS.
GROSMOLLARD. PAVERO. REYNARD. ROCHAND. SOLEYMIEUX. VIANNAY.
Absents excusés : Messieurs GAREL, GERBOUD

• PRESENTATION DE L’ASSOCIATION LES ATTELAGES DU JOUX : Le Président de l’association,

Le 1er juin 2010 :
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M. Badache accompagné de trois autres personnes ont répondu à l’invitation du Conseil municipal. Ils ont présenté leur
association composée de 11 membres. Leur objectif premier est de favoriser le lien et la convivialité autour du cheval
en créant des rencontres, des manifestations, comme la foire du mois d’avril. Ils souhaitent que toutes les générations
se retrouvent et puissent partager leur passion du cheval; les uns pouvant ainsi transmettre leurs souvenirs avec les
chevaux de trait, les plus jeunes, avides de découvertes s’enrichiront. En dehors des manifestations, entre avril et
octobre, ils proposent une initiation à l’attelage et des balades en calèche. Pour conclure, ils ont tenu à recueillir l’avis
des conseillers sur la foire aux chevaux. Ces derniers les ont félicités et encouragés à poursuivre. Les membres de
l’association souhaiteraient donner une autre envergure à la foire mais pour ce faire, il sera nécessaire de trouver un
espace plus grand que l’espace initial.
• PROJET CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) : Mme le Maire invite les conseillers à faire part
de leur réflexion menée à partir du document de travail qu’il leur avait été adressé. Un échange sur les compétences et
objectifs d’un CCAS et d’un CIAS a permis de repréciser le travail. Le conseil municipal décide donc de garder la
compétence relative à l’organisation du repas et à la distribution des colis pour les aînés, ainsi que la fête des mères, les
demandes d’aide sociale, l’écoute et l’orientation si besoin vers le CIAS des personnes en situation difficile. Le conseil
municipal pense qu’un CIAS sera plus adapté qu’un CCAS pour intervenir sur le champ de la prévention et sur
l’orientation des personnes vers les services ou associations adaptés à leurs besoins.
• LOTISSEMENT LE GAREL : Les commissions « bâtiment » et « voirie-urbanisme » informent le conseil
municipal, des avancées de leur travail permettant dorénavant de lancer la consultationd’architectes. Les conseillers
étant d’accord, l’appel de candidatures sera donc lancée courant juin. Il est proposé de communiquer à nouveau sur ce
projet dans le prochain bulletin municipal.
• QUESTIONS DIVERSES :

Travaux mairie : Mme le Maire informe l’assemblée qu’elle a déposé une demande de subvention européenne
pour le financement de la chaudière à granulés bois.
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable: une présentation est faite auprès du
conseil municipal.
Vente du bâtiment de l’ancienne poste :Mme le Maire informe le conseil qu’une visite du bâtiment a été
organisée avec les personnes intéressées. Ces dernières ont demandé à rendre leur proposition de montant
d’achat pour la réunion de conseil de juillet.
Tondeuse : La tondeuse achetée il y a 9 ans est en panne. Les frais de réparation à engager pour un
fonctionnement de qualité sont importants. Le conseil décide donc de ne procéder qu’à une petite partiede la
réparation afin de la garder en cas de besoin et parallèlement d’en acheter une autre d’un montant de 2 780 HT.
Commission d’accessibilité :M. Pavéro fait un compte rendu de la réunion de la commission intercommunale.
Il précise que seulement trois communes de « Chamousset en Lyonnais » ont fini leur diagnostic. Peut-être
pourrions-nous éviter de solliciter un cabinet si nous pouvions travailler à partir des matrices de ces communes ?
Il nous faut absolument réaliser ce travail avant la fin de l’année.
Circuits VTT : Le travail sur les circuits VTT de « Chamousset en Lyonnais » arrive à son terme. Il faut
maintenant procéder au balisage afin que tout soit prêt pour l’été. Mme le Maire rappelleque le correspondant
local pour ce projet est M. Dessales et qu’il est nécessaire que d’autres personnes l’aident, le travail étant
conséquent. Il est donc envisagé de solliciter quelques personnes pouvant prêter main forte.
Commission « Communication-Bulletin » : M. Bard lance un appel pour rejoindre la commission afin de
remplacer Jack Hazard. Mme Dumas accepte de renforcer l’équipe.
Le commerce local :M. Pavéro fait part au conseil de son inquiétude pour le commerce local. Il dit ne pas
comprendre pourquoi Mme le Maire a donné l’autorisation d’une ouverture de « baraque à frites » pendant le
rallye automobile et l’implantation d’un commerce ambulant le samedi matin. Il s’interroge aussi sur l’activité
de boulangerie au four à pain. Toutes ces activités risquent selon lui de mettre le commerce local en difficulté.
Mme le Maire lui répond qu’elle a donné l’autorisation d’une ouverture de baraque à frites à un particulier pour
le rallye en accord avec le Président du club automobile, du fait que la vente occasionnéene ferait pas
concurrence aux buvettes de l’association. En ce qui concerne l’implantation du commerce ambulant du samedi
matin, Mme le Maire explique qu’elle a vérifié que cette démarche avait été menée enconcertation avec M.
Basso (entre autres, par rapport au lieu choisi). Certains membres du conseil ont ajouté qu’il s’agit d’un
commerçant qui s’inscrit dans la démarche de développement du commerce local puisqu’il est chambostien et
que c’est l’émulation qui favorise l’activité commerciale. Quant à la fabrication de pain au vieux four, Mme le
Maire précise que cette activité est portée par l’association cantonale « la ruche de l’écologie ». Seule l’adhésion
à cette association peut donner droit à l’achat de pain et en aucun cas cette activité peut compromettre celle de la
boulangerie puisqu’elle répond aux attentes d’adhérents du canton et non pas que chambostiens.
Film de Coline Serreau « Des solutions locales pour un désordre global » :Mme le Maire informe les
conseillers des dates « film-débat » qui auront lieu dans les salles du cinéma itinérant et les encourage à y
participer.
Subvention : Mme le Maire donne lecture de la lettre de remerciements de l’association CEIPAL ausujet de la
subvention versée pour Haïti.
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Chorale du Collège des Montagnes du Matin :Mme le Maire rappelle au Conseil, l’invitation des élèves du
collège à leur concert qui aura lieu le vendredi 3 juin, à 20h30, à l’église de Panissières.

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. BASTION. DELORME. DUMAS. GAREL.
GERBOUD. GROSMOLLARD. PAVERO. REYNARD. ROCHAND. SOLEYMIEUX. VIANNAY.
Absents excusés : MonsieurCOQUARD

• VENTE DU BATIMENT DE L’ANCIENNE POSTE : Mme le Maire rappelle qu’il avait été convenu que les
personnes intéressées par l’achat de ce bien fassent une offre qui serait ensuite appréciéepar le Conseil Municipal.
Seule une proposition a été formulée à 47 000 euros. Le Conseil municipal retient cette offre (8 voix : pour - 5 voix :
contre). Les démarches de vente pourront donc être engagées.
• LOTISSEMENT « LE GAREL » : Mme le Maire explique qu’aucun architecte-urbaniste n’a eu le temps de
répondre à la consultation. Aussi, le dépôt des candidatures a été reporté au 23 juillet.
Les commissions « Bâtiments » et « Voirie-urbanisme » ont reçu M. ROS, directeur de l’agence OPAC de l’Arbresle et
la directrice du Patrimoine du territoire afin de leur présenter le projet de lotissement et d’étudier la possibilité d’une
opération conjointe. L’OPAC s’engage déjà dans des projets d’éco-lotissements mais lesdirecteurs doutent de la
nécessité d’augmenter l’offre de logements locatifs sur notre commune. Ils nous proposent donc de réaliser une étude
marketing permettant d’évaluer les besoins dont le résultat nous sera présenté le 26 juillet.
• COMMISSION « ACCESSIBILITE » : Mme le Maire propose de mettre en place rapidement la commission
d’accessibilité car le diagnostic devrait être finalisé à la fin de l’année. Pour mener à bien ce travail, il est important de
s’entourer de personnes susceptibles d’apporter leur réflexion par rapport aux difficultés d’accès. M. Blein, président
du club de l’Amitié a accepté d’y participer. Il est envisagé de faire aussi appel à unautre membre, proche des réalités
des personnes handicapées. La commission se réunira donc le 26 juillet, à 16h00.
• PROJET « VIE CULTURELLE » : Le département du Rhône propose tout un panel de spectacles,
subventionnés à hauteur de 80%pour les communes de moins de 1000 habitants. La commission « Vie culturelle »
s’engage à apprécier ce catalogue de « Rhône en scène » et à se rapprocher du comité des fêtes pouréventuellement
envisager ensemble une programmation.
La commission se charge aussi de fixer une soirée pour projeter le film « L’épopée du Chemin deFer dans les Monts
du Lyonnais » réalisé par les associations « Les fouineurs bédouins » et « le Musée du Patrimoine ».
• QUESTIONS DIVERSES :

Ferme de la Côte :Mme le Maire informe le conseil qu’elle a établi un contact avec un particulier susceptible
d’être intéressé par le site de la Côte pour y développer une activité touristique. Il est donc nécessaire de fixer un
prix de vente. Après avoir pris connaissance de l’estimation réalisée par le Service des Domaines, le Conseil
Municipal décide de mettre en vente la maison et 5 ha de terrain au prix de 120 000 euros. Il sera procédé à une
négociation pour un supplément éventuel de terrain.
Demande de subvention de l’association des Maires du Var :La demande de subvention suite au sinistre
survenu dans le Var au printemps a été rejetée par le Conseil Municipal estimant quedes aides pour le
réaménagement étaient déclenchées par l’Etat, les assurances et divers organismes.
Métier à tisser : Mme le Maire informe le Conseil Municipal que M. et Mme Bonassieux souhaiteraient qu’il
soit procédé au retrait du métier à tisser donné à la commune et entreposé dans un bâtiment qu’ils viennent de
vendre. Le Conseil Municipal n’étant pas en mesure d’apprécier l’état de ce matériel pour envisager une
destination et un projet, il est décidé de solliciter les membres du Musée de Bussières.
Délégué communal à la commission intercommunale « Technologies Information Communication» : M.
Gérard GAREL accepte de remplacer Jack HAZARD à la commission intercommunale « TIC ».
Subvention européenne « Approche Leader » pour l’installation de la chaudière bois. à la Mairie : Mme le
Maire informe que la demande de subvention « Approche Leader » a été rejetée par le Groupe d’ActionLocale
estimant que désormais, cet équipement n’est plus innovant et qu’il serait par ailleurs,trop engageant de
répondre à des demandes d’investissement; le choix se portant principalement sur des aides au fonctionnement
soutenant le développement de l’emploi local.
Taux d’aide du Conseil Général :Mme le Maire fait part au Conseil Municipal du changement du taux d’aide
du département, il passe de 55% à 60%.
Dotation Globale d’Equipement : La D.G.E demandée pour les travaux du cimetière a été refusée. Mme le
Maire a questionné Mme la Sous-Préfète sur ce refus et espère bien que le dossier seraaccepté en 2011 car cette
opération comporte un réel intérêt collectif.

Le 06 juillet 2010 :
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Au fil des jours

Le 16 mai 2010 avait lieu la
traditionnelle fête des classes. Les
« 0 » étaient à l’honneur. Les
soixante-cinq conscrits se sont
retrouvés à 8h45 sur la place de
l’église pour la remise des cocardes.
Après la cérémonie religieuse avaient
lieu les photos.

Vers 11h00, la fanfare de
Longessaigne « L’Eveil » a emmené
les conscrits de dix à quatre-vingt-dix
ans avec cinq bébés, animer les rues
de Chambost. Bien entendu, les dix-
huit ans et les dix-neuf ans ont défilé
au côté des classards avec le biberon
et le balai qu’ils avaient
confectionnés.

Après un long défilé bien
mouvementé, les 0 étaient heureux de
partager le verre de l’amitié servi par
les classes en 1 et offert par la

Municipalité. Le repas fut servi par la
Table Ronde. Le karaoké a animé
l’après-midi. Les 10 ans sont venus
partager le gâteau des classards.
Le balai des 19 ans fut embrasé et la
soirée a été lancée, animée par Mr
Cherbu.

Comme le veut la tradition,
le lendemain de la fête, les classards
ont fait les gaufres au feu de bois sur
la place de la poste.

Irène ROCHAND & Sylvie
BRETONNIER

Commémoration du 8 mai

Le 9 mai avait lieu la commémoration. Nous
pouvons que remercier et encourager les personnes
présentes et surtout les enfants encore très nombreux cette
année. Ils ont pu déposer des messages de paix autour du
monument aux morts.

Véronique GROSMOLLARD

Classes en 0

• INFORMATION DIVERSES :
Rapport de l’Assemblée Générale de la Cantine par Mme le Maire :Le Conseil Municipal est ravi
d’apprendre qu’il a pu être procédé à l’élection d’une nouvelle présidente de l’association de la cantine. Il s’agit
de Mme Raphaëlle RABILLON qui remplace Mme Laurence PACCARD qui ne pouvait poursuivre son mandat
n’étant plus parent d’élèves l’année prochaine.
Rapport de l’Assemblée Générale du club de ping-pong par M. Jérémie VIANNAY : Le classement de
certaines équipes a été très concluant. Le Conseil Municipal suggère que ce soit mentionné dans le bulletin. Il a
été demandé de changer si possible les anneaux des rideaux de la salle et de procéder au changement de
l’ampoule grillée.
PROCHAINE REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL : Mme le Maire suggère qu’au mois d’août, il n’y ait
pas de réunion de Conseil Municipal et fixe la prochaine le mardi 7 septembre.

Brigitte DUMAS
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Le chemin de fer

Samedi 29 mai à Longessaigne avait lieu une
manifestation organisée sous l'égide des Fouineurs
Bédouins pour Longessaigne et du Musée du Patrimoine
de Villechenève. Il était question de procéder au
lancement du DVD réalisé par ces deux entités pour
valider le travail de conservation d'ouvrages d'art (ponts,
tunnels, gare) de cette ligne de chemin de fer qui devait
traverser au début du 20ème siècle les Monts du Lyonnais
et permettre aux populations et aux produits de circuler
plus facilement.

M. Second, cheville ouvrière de ce travail de
mémoire nous emmena voir de près le tunnel qui devait
permettre de rejoindre Longessaigne à Panissières via
Chambost (dont les fondations d'une gare à la Croix
Rouge ont été restaurées). L’assistance nombreuse écouta
les interventions des personnes ayant prêté leur concours
à ce travail sur le patrimoine, parmi lesquelles on notait la
présence de M. le Député, M. le Conseiller Général, M. le
Président de la Communauté de Commune ainsi que de
nombreux Maires et élus. A l'issue de cette manifestation,
M. Rampon Maire de Longessaigne a offert le vin
d'honneur.

Yves BARD

Concert des groupes vocaux en balade

Samedi 29 mai à Chambost,
la chapelle du mortier accueillait le
second concert des groupes vocaux
en balade de l'école de musique.
Deux groupes se produisaient à la
chapelle : Voix ci Voix là et Ailes des
îles. Dans une belle lumière,
dispensée par des bougies, les
chanteuses et chanteurs ont pu
apprécier l'acoustique des lieux et
nous faire partager le fruit de leur
travail autour de chansons françaises
intemporelles (les loups de S.
Reggiani) ou plus actuelles (Zazie,
Michelle Bernard).

Le premier concert des
groupes vocaux en balade avait eu
lieu à la chapelle de la Giraudière le
8 mai.

Dimanche 30 Mai le dernier
concert était donné dans le cadre
prestigieux de la ferme Reverdy à
Montrottier avec deux groupes Ailes
de îles et Tracas d'femmes.
Pierre Fève, Vice-Président à la
culture et Ludocic Cabanne,
directeur de l'école de musique ont
été comme toujours, très impliqués
dans ces manifestations.

Yves BARD

Chambost s'expose

Pour la seconde année consécutive, les artistes
amateurs de la commune ont participé à une exposition
d’art le samedi 29 et dimanche 30 mai. L’exposition a
débuté le samedi à 11h00 par le traditionnel vernissage,
en compagnie des différents artistes et de Madame le
Maire. Ce fut alors l’occasion pour elle de faire un
discours sur l’importance de l’art qui, dans les temps
actuels de crise, est relativement important pour remonter
le moral des citoyens. En effet, l’art nous permet de
partager entre artistes ou non-artistes, des passions, du
bonheur, et de chaudes émotions aux vues de ses œuvres.

Durant tout le week-end, les habitants ont pu venir voir,
dans le bâtiment de l’ancienne cure, des chefs-d’œuvre de
nos concitoyens chambostiens.
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Je tiens à remercier tous les artistes pour nous
faire partager leur passion de l’art, et tout
particulièrement Jack HAZARD, qui a organisé cette
exposition pour la seconde année, et qui a su réunir
autour de lui de nombreux passionnés de peinture. Cette
exposition lui a permis de faire ses « au revoir »
artistiques, puisque cet élu municipal a déménagé
quelques semaines après. Je tiens donc à lui faire mes
remerciements publics, compte tenu de tous le travail
qu’il a effectué avec nous, au sein de la commission
communication, pour offrir aux chambostiens un bulletin
municipal haut en couleur, et un site internet attrayant.

Yannick ARCIS

Fête des mères

C'est par un temps maussade
que nous avons fêté nos mamans le
dimanche 30 mai. Malgré une faible
participation, les parents de sept
bébés Chambostiens étaient présents
dont les mamans se sont vues
remettre un cadeau.

Véronique GROSMOLLARD

Repas des aînés

Dimanche 13 juin, la Municipalité et le CCAS
accueillaient les aînés de la commune autour du
traditionnel repas annuel. Dans ses mots de bienvenue
Mme Le Maire remerciait les personnes présentes et
souhaitait un prompt rétablissement aux absents pour
raison de santé.

Le repas préparé par Laurence Paccard et servi
par les jeunes a été apprécié de tous. L'après midi s'est
déroulé dans la bonne humeur au son de l'accordéon, avec

bien sûr les blagues et les chansons.

Suzanne DUMAS

Les p'tits docs

Samedi 19 juin avait lieu à la
salle des fêtes de Chambost, le
second concert des élèves (p'tits
docs) et des professeurs du groupe,
Docteur Lester. Le premier (la
théorie du tuyau) avait eu lieu salle
Faye en plein mois de février.

Pour cette date, un nouveau
thème avait été choisi par l'équipe.
C'était celui d'Orphée, personnage de
la mythologie grecque et son
impossible histoire d'amour. Les
enfants, leurs professeurs, leurs
enseignants ont fourni un spectacle
intense où les cuivres, le disputaient



10

CHAMBOST MAGAZINE N°90

Informations diverses

Biodiversité

A notre échelle, sur le
territoire de notre commune, la
biodiversité ou diversité biologique,
c'est l'ensemble des espèces animales
et végétales qui y vivent. Leur
maintien est la composante
essentielle pour un développement
durable et nous avons le devoir de
transmettre cette biodiversité comme
on nous l'a transmise.

On pourrait demander à
Madame le Maire d'en faire
l'inventaire au même titre que le
recensement de la population. Si
vous le faisiez, Madame le Maire,
vous découvririez sans aucun doute
des trésors, qu'il faudrait préserver.
La commune est vaste, il y a de
l'espace, des prés, des bois, des lieux
préservés, des terres cultivées, des
animaux domestiques, des animaux
sauvages à poils et à plumes, etc.

Le renard en est un exemple
parmi tant d'autres. Il habite ici, dans
la campagne comme nous, depuis des
siècles, et il a autant le droit de vivre
que nous, bipèdes. Il peut éliminer
jusqu'à 6.000 petits rongeurs par an
et il est donc une aide précieuse pour
les agriculteurs qui souhaitent régler
naturellement les dégâts des
rongeurs. Dans l'équilibre du milieu,
il participe donc naturellement à la
lutte pour la vie, à la sélection des
meilleurs et à l'élimination des
faibles, des malades, et des morts,
évitant pullulation et épidémies. Son
rôle de « policier sanitaire » a été
maintes fois souligné, y compris par
des chasseurs (bulletin de l'INRA
n°29 décembre 1996). Quant à
l'échnicoccose, maladie qu'il est
censé transmettre à l'homme, le
risque vient principalement des chats
et des chiens qui vivent avec nous.

Tout animal ou humain, vivant ou
mort peut être un réservoir ou un
vecteur de maladies, mais le renard
pas plus qu'un autre.

En cette année consacrée à la
biodiversité, peut-être faudrait-il
réfléchir à notre niveau, aux termes
qu'on utilise quand on parle de
mauvaises herbes ou d'animaux
nuisibles, parce qu'ils dérangent et
empiètent sur notre territoire. Nous
faisons partie d'un tout et chaque
espèce qui disparait, nous appauvrit.
Il faut que nos arrières petits enfants
puissent dire un jour : « J'ai vu un
renard traverser le pré »

Joëlle GAUTHIER & Serge
CASTOR

La cantine scolaire

La cantine est une association loi 1901 gérée
bénévolement par des parents d’élèves de l’école de
Chambost-Longessaigne.

Petit rappel : la cantine fonctionne depuis la
rentrée de 1932 ! Son assemblée générale a eu lieu le 23
juin 2010 dernier ; Laurence Paccard, n’ayant plus
d’enfant en primaire à la prochaine rentrée scolaire
quittait son poste de présidente après une dizaine
d’années au sein de l’association. Raphaëlle Rabillon,
candidate à cette fonction a été élue au sein du bureau aux
côtés de Frédérique Vincent, secrétaire et de Marie-Laure
Extier, trésorière.

Pour l’année scolaire 2009/2010, trente-six

familles étaient adhérentes dont vingt-et-unes en
inscription permanente et quinze en inscription
occasionnelle. Bonne nouvelle ! Le nouveau système de
tickets mis en place cette année a permis de constater une
augmentation du nombre moyen de repas. Afin de réduire
les coûts pour les familles, la municipalité de Chambost-
Longessaigne attribue chaque année une subvention à
l’association. Actuellement le coût réel du repas est de
5.83€. Le fonctionnement interne de la cantine se passe
bien grâce à la compétence et à la fiabilité de sa
cantinière Laurence Dupin que les enfants apprécient
beaucoup. Le règlement intérieur a été revu avec les
enfants, la cantinière et les membres de l’association en
cette toute fin d’année scolaire ; il sera affiché à la

aux percussions, et au chant. Dans
un ensemble parfait, les enfants n'ont
pas failli, malgré la pression, les
difficultés de mise en place, la
fatigue de la fin de l'année. Que nous

réservera la dernière année du projet
de pratique instrumentale ? Patience.
Bravo, et merci à toutes les
personnes, impliquées de près ou de
loin dans la réalisation de cet

ambitieux projet.

Yves BARD
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Incivisme

Le point d'apport volontaire du Thivollet, et la
déchetterie ne suffisant pas, maintenant c'est en rase
campagne, que l'on vient se délester de nos encombrants.
Bel exemple de civisme.

Yves BARD

Place de l'église

Les travaux de démolition de
la maison de la place, endommagée
par l'explosion, ont enfin commencé.
Une bonne nouvelle qui vient
s'ajouter à celle de l'amélioration de
l'état de santé de la personne
accidentée.

Yves BARD

La Marque Le Lyonnais Monts et Coteaux

La Marque Le Lyonnais
Monts et Coteaux est une association
ayant pour objectif la promotion,
l’identification et le marquage des
produits et des savoir-faire des Monts
et Coteaux du Lyonnais. Plus de deux
ans après la création de l’association,
plus de quatre-vingt professionnels
sont engagés dans différentes filières.
Tous les professionnels qui

s’interrogent sur cette action peuvent
bien évidemment être informés
individuellement. Depuis sa création,
plus de 250 professionnels ont été
rencontrés. L’association reste aussi
ouverte à tous ceux aussi qui ont des
projets de cahiers de charges sur des
produits et services pour utiliser la
communication de la Marque le
Lyonnais Monts et Coteaux.

L’association sera présente
vendredi 16 juillet à Chazelles sur
Lyon, -vendredi 23 juillet à Saint Foy
l’Argentière, ainsi que les 28 et 29
août au domaine de Lacroix Laval à
Marcy l’Etoile.
Toute l’année, les bonnes tables du
Lyonnais, en adhérant à la démarche
de la marque s’engagent à mettre à

rentrée.

Pour l’année scolaire 2010/2011, les prix des
repas restent inchangés : 4.40€ pour les repas au ticket et
3.95€ pour les repas en inscription permanente.
L’adhésion reste à 7€ par famille. Comme l’année
dernière, nous prévoyons de faire une présentation de la
cantine lors de la réunion de rentrée de l’école. Nous
tenons à vous rappeler que nous aimerions vraiment être
plus nombreux au sein de l’association pour pouvoir

organiser des petits évènements culinaires ou autre et
réfléchir ensemble au bon fonctionnement de la cantine.

N’hésitez pas à nous contacter pour nous
soumettre vos idées ! Vous pouvez contacter Raphaëlle
Rabillon, présidente de l’association au 09.51.99.00.69 ou
par e-mail à r.rabillon@free.fr. Vous pouvez également
joindre Frédérique Vincent, secrétaire, au 04.74.70.67.63,
particulièrement pour les inscriptions et les plannings.

Raphaëlle RABILLON
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Tennis de table

Le 3 juillet dernier, le club de tennis de table a
conclu la saison 2009/2010 par l’assemblée générale
annuelle. Comme à son habitude, celle-ci était boudée par
une partie des personnes qui devraient se sentir
concernées. Cela n’a pas empêché les dirigeants d’établir
un bilan très positif à tous les niveaux. Notamment sur le
plan sportif, avec l’accession d’une équipe
supplémentaire au niveau pré-régional et de plus avec une
majorité de joueurs formés au club. C’est donc une belle
consécration suite aux efforts fournis en matière
d’entraînement depuis quelques années. Quant aux trois
autres formations, elles se maintiennent respectivement
au niveau pré-régional, départemental 2 et 3. L’effectif est
également positif puisqu’il est en légère progression. Cela
permet donc de confirmer ces équipes pour la saison à
venir, mais également de revenir au championnat semaine
avec une formation qui sera engagée. Mais la compétition
sera rude car malgré l’évolution cette année, il va falloir
confirmer et disposer d’un minimum de joueurs
performants et en pleine possession de leurs moyens
physique, ce qui n’a pas toujours été le cas cette saison.
Cela passera par une mission difficile qui sera de trouver
un nouvel entraîneur puisque celui en place depuis
plusieurs saisons quitte ses fonctions pour raisons

professionnelles. Concernant le bureau, peu de
changement sont à noter si ce n’est qu’une page se tourne
avec le départ d’Angèle Mérieux, présente depuis la
création de l’association. Du coté des investissements, le
CPCL poursuivra ces efforts notamment en matériel, mais
aussi vestimentaire avec si possible l’appui de sponsors,
et en maintenant un budget rigoureux. La convivialité et
la modestie ne devront pas être laissé de coté puisque
chacun doit avant tout se faire plaisir dans le sport qu’il a
choisi que se soit en compétition ou en loisir.

De nombreux rendez-vous sont déjà fixés pour la
saison à venir avec la reprise des entraînements pour les
compétiteurs le vendredi 27 août, si possible
l’organisation d’un match amical le samedi 4 septembre,
le tournoi annuel le samedi 11 septembre et le début du
championnat le dimanche 25 septembre. Le concours de
belote reste programmé au 11 novembre et la soirée de
l’association fixée au 9 avril.

D’ici là que chacun profite pleinement de la trêve
estivale.

Un appartement fraîchement rénové par la municipalité, est disponible à la location.Il s’agit d'un T4 au
deuxième étage de la Mairie. Il est desservi aussi par l'ascenseur. Pour de plus amples renseignements, prière de vous
adresser au secrétariat de Mairie.

Appartement

Sécurité des séniors

Le Gouvernement a décidé de mettre en place un dispositif dédié à la préservation de la sécurité des séniors.
Les personnes intéressées sont invitées à retirer en mairie un formulaire à remplir qui sera transmis à la gendarmerie.
Un contact individualisé sera pris par les gendarmes pour évoquer les problèmes de sécurité.

disposition des plats issus du terroir,
à utiliser une majorité de produits
référencés « Marque Le Lyonnais
Monts et Coteaux », à valoriser la
Marque par une identification claire

des plats et menus concernés, à citer
la provenance des produits, à
apporter un conseil sur les produits et
plats issus du terroir et à mettre à
disposition de la documentation de la

Marque mais aussi touristique.
Pour de plus amples

renseignements, connectez-vous sur
www.le-lyonnais.org ou appelez au
04.78.48.57.66.

Circuits VTT

Les 435km de circuits dans les Monts du Lyonnais sont enfin prêts. La boucle chambostienne, nommée« les 3 rivières »
qui compte 18km, 713m de dénivelé, est classée comme difficile. Nous remercions vivementAlain Dessales et les
personnes qui l'ont accompagné pour le travail de préparation et de fléchage. Vous pouvez consulter le site www.vtt69.fr


